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Rémunération des avoirs de

vieillesse en 2025

AXA Fondation Prévoyance d’entreprise, Principauté de
Liechtenstein
Compte tenu de la situation financiere et structurelle de la Fondation,

le Conseil de fondation a décidé de rémunérer les avoirs de vieillesse
des personnes assurées a un taux de 4,0% pour l'année 2025.
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